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de Membre titulaire ou dë Dame patronnesse devra en faire la demande au 
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domicile à Senlis.
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tem ps pour qu’elle parvienne au Bureau général avant le 31 Décembre. — 
Passé ce délai, la cotisation serait due pour la nouvelle année. (Le re fu s du  
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Les Sociétaires qu i ne recevraient pas régulièrem ent le B u lle tin , ou qui 
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l ’anc ienne Ecole des Frères.
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VINS ET SPIRITUEUX EN GROS

M aison  G R O M O N T , F o n d ée  en 1846

Louis ROTTÉE
SUCCESSEUR 

à IMOGENT-SUR-OISE, p rès  CI1EIL.

EXTRAIT DU PRIX COURANT POUR 1886

Vins spécialement recommandés.

( excellent vin de table, comme ) 
M O N TA G N E, | r„lessc „  „  goû,   j IS O  fr.

MINERVOIS, vin nerveux, très fin........................ 130

ARAMOIV, excellent vin d’otHce................................. HO

COTES, vin de table, léger et de goût très agréable. ÎOO

La Barrique; de 335 litres, logé, droits de régie 
acquittés (à l’exception des droits d’octroi pour les 
villes qui en possèdent) rendu franco au domicile du 
client.

Par demi-lîarrique, 3 fr. en plus.
Paiement 30 jours 2 0/0* — 90 jours net.

Tous mes vins sont garantis à l’analyse absolument 
naturels, c’est-à-dire exempts de raisins secs et de 
toute composition chimique.

Les livraisons se font par mes voitures, au domicile 
des clients, afin de leur éviter les ennuis des transports 
en chemins «le fer, camionnage, encavage, réclama­
tions pour pertes de marchandises, etc.

K I N A
Vin apéritif, tonique et reconstituant, 

composé suivant la formule du Dr IIERPIiXT.

MÉDAILLE D’OR, PARIS 1885

Le Kina, dont le goût est très agréable, est un via dont l’usage est 
particulièrement recommandé pour- combattre les affections qui résultent 
de l’appauvrissement du sang (anémie, chlorose, scrofule, leucorrhée, etc.).

Le Quinquina et les autres éléments qui composent le Kina, ont des 
propriétés fébrifuges, nutritives, stimulantes et anti-nerveuses, qui, 
combinées avec le vin lui-même, donnent au produit complet ses pro­
priétés toniques et reconstituantes. Les prix de vente du Kina, franco  
à domicile, sont : Caisse do 3 litres, 9 fr. — 6 litres, 16 fr. 50 — 
12 litres, 30 fr.

E A U X - D E - V I E
MEDAILLE DE VERMEIL, PARIS 1885.

Excellente eau-de-vie, vieille, bonifiée, 45”. . .  En litres 1 fr. 60 
  — En fûts 1 fr. 50

E A U  D E  T A B L E  F E R R U G I N E U S E
DE

CHANTILLY (Oise),
GAZEUSE, DIGESTIVE, DIURÉTIQUE ET RAFRAICHISSANTE

NE DÉCOMPOSANT PAS LE VIN
Livraison aux Consommateurs dans tout le Département de l’Oise, 

à 25 centimes la bouteille (verre compris).
Adresser les Commandes à L. ROTTÉE, à Nogent-sur-Oise,

d é p o s i t a i r e  g é n é r a l

J’adresse des échantillons à toute personne qui m’en fait la demande. 
Tout envoi qui ne serait pas exactement conforme à l’échantillon choisi, 
serait, sans aucune discussion, repris par moi.

Le tarif des vins fins et des alcools est envoyé sur demande.
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 P H Y S IO L O G IE

ET

Culture du. Blé
OU P R IN C IP E S  A SUIVRE

P O U R  E N  D I M I N U E R  L E  P R I X  D E  R E V I E N T
P A R

Eugène RISLER,
D irecteur de l’Institu t agronom iuue,

M embre de la  Société nationale d’agricu ltu re  e t du Conseil supérieur 
de l’Instruction  publique.

O uvrage con tenan t 24 figures, i  vo lum e p e tit in -J  6, broc lté, 0 ,50  c.
(Librairie H a c h e t t e  et C ie, 79, boulevard St-Germain, Paris).

i M. Rislor vient de rendre un vrai service à tous les agriculteurs en 
publiant à la librairie Hachette le petit volume que nous recevons, et que 
tous nos cultivateurs auront bientôt entre les mains, s'ils ont souci d’aug­
m enter leurs revenus.

! T ou t le monde se plaint de ne pas vendre son blé ou de le vendre mat ; 
et, pour remédier à cet é tat de choses, on demande l’établissement d’un 
droit sur les blés étrangers pour relever les cours. M . Risler croit qu ’on 
obtiendra un résultat plus sûr en diminuant le prix de revient du blé, c’est- 
à-dire en améliorant les procédés de culture pour taire produire davantage 
à la terre. Mais laissons la  parole à l ’auteur :

« Que nos blés soient, protégés par des droits d’entrée plus ou moins fort 
sur leurs concurrents étrangers, que cette protection soit plus ou moins 
efficace (et, pour rua part, je  doute qu'elle puisse faire m onter le prix 
moyen sur nos marchés de plus de 1 à 2 francs par quintal, même avec un 
droit de 5 francs!, il faudra, dans tous les cas, que nous arrivions à faire 
des blés dont le prix do revient ne dépasse pas le prix de vente.

« Le pouvons-nous ? — Oui.
« Je  connais des fermes où le prix de revient du blé est de plus de 

25 francs par quintal, mais j ’en pourrais citer également, et j ’en citerai, où 
ce prix de revient n’est que de 14 à 15 francs. Ces dernières ont-elles un 
privilège spécial sous le rapport du sol et du climat ? — Non, et, du reste, 
si elles avaient un tel privilège, le prix ou le loyer de leurs terres serait 
probablement d’autant plus considérable. Le blé y coûte moins cher parce 
que on y emploie des procédés de culture qui fournissent des récoltes plus 
abondantes avec des dépenses relativement plus modérées.

« Quels sont ces procédés ?
« Je  vais essayer de les décrire aussi clairement que possible, et je  serai 

heureux si ce petit livre peut contribuer à relever chez nos agriculteurs le 
courage abattu par les difficultés de la crise que nous traversons.

« La science des ingénieurs en abaissant le prix des transports, a facilité 
la  concurrence que nous font les blés étrangers. La science des agronomes 
doit chercher à rétablir l’équilibre, en nous apprenant à produire à meilleur 
marché. »

L’auteur examine successivement toutes les questions qui peuvent influer 
sur le prix de revient du blé, ainsi qu’on pourra s’en convaincre en lisant 
les titres des principaux chapitres de cet excellent ouvrage :

Le climat. — Le sol et les engrais. — Propriétés physiques des terres et 
développement des racines. -— Place dans les assolements et cultures p ré ­
paratoires du blé. — Variétés de blé. — Choix et préparation des semences.
— Quantité de semence à employer par hectare. — Epoque des semailles.
—  Profondeur des semis. — Semailles à la volée ou en lignes. — Automne 
et hiver. — Soins à donner au blé au printem ps. — Floraison du blé. — 
M aturation e t moisson. — Battage et produit

En suivant les sages conseils que nous donne M. Risler, nous verrons 
bientôt nos greniers se rem plir à  bon compte, e t nous n’aurons plus rien à 
redouter de la concurrence des blés étrangers.

CONCOURS SPECIAUX
du dimanche 2 octobre 1 8 8 7 .

1° F ru its .  — 12 varié tés de fruits  quelconques au  choix 
de l ’exposant;

2° F leu rs . —  12 plantes fleuries;
3" Légum es. — 12 variétés de légumes.

Les quantités  indiquées ci-dessus rep résen ten t le maximum 
auquel chaque sociétaire a droit.

L’exposition au ra  lieu dans  l ’anc ienne école des garçons.
Un certain  nom bre de m édailles de vermeil et d ’argent 

sera mis à  la disposition du  jury .

PROCÈS-VERBAL
D E  L A

Séance de la Section centrale

DU 4 SEPTEM BRE 1887.

P R É S ID E N C E  DE M. V E R N O IS ,  P R É S ID E N T .

La séance est ouverte à 2 heures.
Le procès-verbal de la séance d ’août est approuvé.

Sont adm is m embres de la  Société :
MM. Vivier (Joseph), rentier à Orry-la-Ville .

Daubremer, entrepreneur à Monllévèque

A pports déposés su r  le B ureau  :

P a r  M. F erraud . — Un lot de tomates (perfection).
M. G u i n a n d . —  Bégonias de semis.
M. P ecquet. —  Deux poires dont il ignore le nom.

M. Tliirion, v ice-président,  donne lecture de son rapport 
su r  les travaux  de la Commission chargée d ’é tud ier  les meil­
leurs moyens de propagation de la plantation des arbres

fruitiers à cidre.
x n e v o l u m e .  -  k° 9. —  s e p t e m b r e  1887.



L ’assemblée, après avoir vivement applaudi le rapport de 
notre honorable v ice-président,  décide qu ’il sera inséré  dans 
le p rochain  Bulletin  et qu ’il en sera fait un  tirage spécial 
perm ettan t  de le répand re  dans tout l’arrondissement.

M. Delamolle, secréta ire-généra l,  donne lecture de son 
rapport sur  les Concours cantonaux.

Ce rapport sera  inséré  dans un  Bulletin u ltérieur.
A la suite de cette lecture, sur  la proposition de M. le 

S ecré ta ire -G énéra l,  les Membres présents votent à l ’u n a n i­
mité des rem erc îm enls  à M. Halouin, inspecteur prim aire ,  
pour le précieux concours q u ’il a prêté au Bureau.

M. le S ecré ta ire -G énéra l est prié de faire p a rven ir  l’ex­
pression de ces rem erc îm enls  à M. l’Inspecteur prim aire .

M. Lozet dem ande la parole sur  le hannetonnage.
Après quelques explications, cette question est mise à 

l ’o rd re  du jou r  de la prochaine réunion .

La séance est levée à 5 heures.
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PLANTATION DES POMMIERS ET POIRIERS
ET

FABRICATION DU CIDRE

Résumé des études et recherches 
de la Commission spéciale.

§ I er. S o l  e t  C l i m a t .

Le pom m ier dem ande , pour donner  des produits  abondants 
et de bonne qualité , u ne  terre un peu fraîche, profonde et 
perm éable ,  un climat tempéré et brumeux.

Ce sont là les seules conditions dans lesquelles on puisse 
ê tre  sû r  de réussir ,  en g rand ,  une  culture industrie lle  rém u ­

nératrice . Les plateaux exposés aux vents de m er,  les vallées 
profondes, e t surtout celles qui bordent le lit des fleuves et 
des r iv ières, sont part icu liè rem ent à s ignaler et à recom ­
m ander .

Cependant, une  terre peu profonde, mais argileuse, sans 
être  hum ide,  por tera  encore des pommiers d ’une végétation 
suffisante. Sous un climat sec, la récolte, quoique plus chan­
ceuse, ne sera pas encore à dédaigner,  surtout si la culture de 
l’a rb re  n ’est q u ’accessoire, comme dans un ja rd in  potager ou 
un pâturage.

Mais alors, et dans ces conditions médiocres, nous ne 
conseillerions ta plantation des pommiers que pour la consom­
mation locale; car les cidres récoltés dans ces conditions 
seront plus acides et de moins bonne garde Consommés sur 
place, et dans l’année de leu r  fabrication, ils seront encore la 
boisson la plus saine et la plus économique que la maladie 
persis tante  de la vigne perm ette  aux populations rura les  de 
le procurer .  Ajoutons que les procédés d ’analyse dont nous 
parle rons plus bas, et le choix ra isonné des variétés qui en 
sera it la conséquence, m ettron t très probablem ent le culti­
vateur  à même de récolter partout un  cidre susceptible d ’être 
conservé et m êm e transporté  au  loin.

En a t tendant,  les sols secs, pourvu qu ’ils a ient de la pro­
fondeur, et les plateaux exposés aux vents arides, s’accom­
m odent beaucoup mieux du  poirier que du  pom m ier; la 
récolte du p rem ier  y est plus assurée et moins in term ittente  
que celle du  second. Le poiré y est également d ’une conser­
vation plus facile que le cidre.

§ II.  P l a n t a t i o n .

Il y a peu de chose à d ire  su r  ce chapitre. Toutes les 
précautions généra lem ent recommandées pour  la p lantation 
des arb res  fruitiers sont nécessaires pour celle des pommiers 
et poiriers à c id re ;  d ’au tan t  plus nécessaires, peu t-on  dire, 
que, destinés à occuper leu r  place pendan t très longtemps,
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et à faire a t tendre  une dizaine d 'années leur  p rem ière récolte, 
et é tan t  d ’un prix  d ’acquisition en général élevé, le p lan teu r  
a tout in té rê t à ne pas ê tre  obligé de recommencer.

Tous les auteurs  sont unanim es à cet égard. Mais ce sur 
quoi ils se divisent, c ’est su r  la question de savoir si les 
arb res  doivent être  greffés en pied ou en  tôle. Cependant il 
parait  déc idém ent admis que la tige d ’un a rb re  doit être  forte, 
droite et solide, et que les variétés les plus vigoureuses sont 
celles dont la lige a  les qualités les plus satisfaisantes. Aussi 
quelques pépiniéristes grelïent-ils les sauvageons rez - te rre  
avec des variétés connues pour leur  vigueur, sauf à les 
regreffer ensuite  en tête. A noire avis,  toutes les fois q u ’une 
variété quelconque est plus vigoureuse que son sujet,  que la 
greffe ait été faite au pied ou en tête, il en résulte une 
végétation inégale, e t l’a rb re  vit r a rem e n t  très vieux, ainsi 
q u ’on peut le voir dans les arbres  greffés su r  cognassier ou 
su r  doucin, et principalem ent quand  la greffe forme un 
bourre le t ;  en conséquence nous conseillons de n ’adopter pour 
sujets que les sauvageons ou aigrins assez vigoureux pour 
former, par  eux-m êm es, une belle tige.

Il reste à dé term iner  s ’il vaut mieux p lan ter  des aigrins 
ou des arb res  déjà greffés. La pratique presque universelle  
des pays les plus forts producteurs de cidre se prononce en 
faveur de la p rem ière m éthode, et nous croyons q u ’elle est 
bien fondée : la reprise  d ’un aigrin est presque toujours plus 
prompte et plus complète que celle d ’un a rb re  greffe; la 
rapidité avec laquelle la greffe forme une nouvelle tête sur 
un a rb re  déjà bien attaché répare  bien vite le temps que l’on 
croyait pe rdu ;  enfin on est absolument sûr ,  de cette façon, 
d ’avoir  la variété à laquelle on lient.

Il va sans d ire  que les arb res  à fruits à cidre réclament, 
après la plantation, les mêmes soins que les autres pommiers 
et poiriers. Même dans les herbages, les p lan teurs  soigneux 
labourent chaque année  le sol au pied de leurs arbres ,  et y 
incorporent des engrais,  pendan t les six eu  huit  années qui
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suivent la mise en place. Les insectes, chenilles,  pucerons, 
doivent être  détru its  avec soin, le gui et les mousses enlevés, 
le bois chaulé l ’hiver, au besoin, le centre de l’a rb re  élagué 
pour la isser péné trer  l’a ir  e t la lum ière ;  la régulari té  et 
l’abondance des récoltes sont toujours proportionnées aux 
soins donnés aux végétaux.

§ I II .  D e  l a  G r e f f e  e t  d u  C h o i x  d e s  V a r i é t é s .

Les récents travaux de MM. de  Bouteville et H aucbecorne 
ont dém ontré q u ’une pomme, pour faire de bon cidre, devail 
contenir  un jus  p résen tan t  les qualités suivantes : 1° une 
densité de 1.075 au m inim um , soit 10 degrés de l’aréomètre 
de Baumé ; 2° environ 5 millièmes de son poids de tannin  ; 
3° 12 à 15 millièmes de mucilage ; 4° 1.07 millième d ’acide ; 
5° un parfum bien appréciable.

Les variétés dont les fruits p résen ten t  ces qualités devront 
être  choisies de préférence ; parmi celles qui m ûrissen t à la 
môme saison, on peut à la vérité en  assort ir  quelques-unes 
qui se complètent l’une l ’autre , c’est-à-dire que l’une fournira 
le tann in  (pommes am ères),  l’au tre  le sucre (pommes douces), 
une troisième l’acide (pommes acides), etc., etc ; mais le 
mieux est de choisir, s’il se peut, celles qui offrent la réunion 
de tous ces éléments en proportion convenable, afin de ne 
pas être  exposé, su ivant les années, à  voir dom iner  l’un ou 
l ’autre .

De plus, les variétés les plus vigoureuses, les plus fertiles 
et les plus tardives à fleurir, devront avoir la préférence, ces 
dern ières  parce qu ’elles échappent aux gelées du  prin tem ps; 
enfin la greffe doit être  placée au plus bas à deux mètres, afin 
de soustra ire  les branches aux déprédations, soit des animaux, 
soit même des m araudeurs .  Au surplus, certaines variétés 
sont à b ranches verticales, et d ’autres à b ranches horizon­
tales qui ne ta rdent pas à s ’inc liner  sous le poids des fruits ; 
dans les cultures aussi bien que dans les herbages, ce sont 
les premières qui doivent ê tre  préférées.
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Vu la grosseur des liges, généralem ent l ’écussonnage n ’est 
pas employé ; c’est la greffe en fente dont l ’usage est le plus 
r é p a n d u ;  il nous semble que la greffe en couronne exposerait 
la. tige de l ’a rb re  à  moins d ’avaries,  et, à cause de cela, 
dev ra i t  ê t re  préférée. Quoiqu’il en soit, les greffons devront 
être choisis avec le plus g rand  soin, su r  des arb res  jeunes,  
sains et vigoureux, et appar ten ir  à des variétés bien connues 
pour la qualité de leurs fruits. Il y au ra it  avantage réel à faire 
analyser  par  un chimiste les fruits des arb res  que l’on 
possède ou que l’on connait,  afin d ’en bien  constater le plus 
ou le moins de mérite ,  avan t de se décider à les multiplier.

Le Congrès pomologique de l ’ouest, fondé il y a quelques 
années ,  travaille avec persévérance à éc la ire r  les cultivateurs 
su r  tous ces points importants.  Chaque année  le nom bre 
augm ente  des variétés de pommes et de poires sur  le compte 
desquelles les p lan teurs  peuvent avoir  des renseignem ents 
suffisants. De plus, sous l’impulsion du Congrès et des 
Sociétés d ’horticulture de la Normandie et de la Bretagne, 
quelques pépiniéristes sèm ent des pépins pour obtenir  de 
nouvelles variétés, les é lud ien t et les propagent après en 
avoir  fait scientifiquement constater les qualités. P o u r  le 
mom ent,  nous pouvons déjà, su r  la foi de M. Nanot. profes­
seur  d ’arboricu l tu re  de la  ville de P ar is ,  s ignaler les variétés 
ci-après, choisies parm i celles qui réun issen t la vigueur de 
l ’a rb re  et la qualité des fruits, lesquels contiennent en quan­
tité suffisante tous les éléments d ’un cidre sain et de bonne 
garde :
Docteur B lanche .......................... floraison tardive.
F réq u in  b la n c ..............................  tê te arrondie .
Ja u n e t  p o in tu ................................  floraison précoce.
Précoce D av id ..............................  tête élevée.
R a i l é -V a r in ................................... tê te élevée.
S a in t - L a u r e n t ..............................  ju s  très coloré.
V agnon-L egrand .........................  jus très coloré.
Amère de B e r th e c o u r t   floraison tardive.
Argile nouve l le ............................  tête arrondie .
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F réquin  rouge ..............................  floraison tardive.
Pom m e G odard ................ ...........  tê te a rrondie
Martin F essa rd ............................ tête très élevée.
Médaille d ’o r ................................  floraifbn très tardive.
Rouge b ruyère  v ra ie ..................  tôle a rrondie .
Vice-président H é r o n ................  floraison tardive.
Argile g rise ....................................  tê te élevée.
Binet g r i s .......................................  floraison précoce.
Pomme B ram to t .  .......................  beau port.
F réquin  A udièvre .......................  floraison tardive.
Ja u n e t  de G ournay ..................... tê te arrondie .
Bedan des p a r ts ............................  floraison précoce.
Pom m e de B outev il le ................  ju s  très coloré.
Grise Dieppois..............................  tête élevée.
Pomme H aucheco rne ................  jus  très coloré.
Pomme L e g e n t i l .........................  ju s  très coloré.
Pomme M arabo l.........................  tête élevée.
Pomme à ta n n in .........................  ju s  très amer.
Pom m e Marie Legrand   floraison tardive.
Pomme M ichelin .........................  tôle arrondie.
Pomme P e t i t ................................  a rb re  très vigoureux.
Peau  de vache n ouve l le   floraison tardive.
Rouge Avenel................................ tê te élevée.

Quant aux poiriers à  cid'-e, le nom bre de leurs variétés 
est moins considérable ; on trouve néanm oins citées, selon 
les pays de culture ,  la vallée d ’Auge, le Perche ,  le Galinais, 
les variétés suivantes parmi les plus généralem ent cultivées : 
Moque Friand. — Carisi rouge. — Carisi blanc. — Hectot. — 
D’Angoisse. — Trochet de fer. — Sauger blanc. — Sauger 
gris. — P eti t  Sauger. — De Navet. — De Souris.

§  I V .  F a b r i c a t i o n  d u  C i d r e .

On estime que 1,000 kilog. de pommes, convenablement 
récoltées et travaillées, peuvent ren d re  ju sq u ’à 8 hectolitres 
de cidre de consommation courante. Il ne s’agit pas, bien 
en tendu , du  gros cidre, ou cidre pur , lequel exige en général 
2A0 kilog. de pommes pour 1 hectolitre de jus. Ce dern ie r  se



conserve plus longtemps, et  supporte m êm e le transport;  c’est 
plutôt le p rem ier  que l’on fabrique quand il doit être con­
sommé sur  place.

Mais, quelque produit que l ’on recherche,  la récolte des 
fruits dem ande certaines précautions qui sont trop souvent 
négligées. Les pommes doivent être  cueillies au m om ent où 
leu r  m atu r i té  commence, s’il s’agit de pommes précoces, et 
avan t les fortes gelces s’il s’agit de variétés tardives. Dans 
les herbages elles tomberont sur  l’herbe qui am ortira  le choc; 
dans toute autre  s ituation, on devra  éviter  q u ’elles se frois­
sent,  par  exemple en é tendan t de la paille sous les arbres. 
Les b ranches seron t secouées au moyen de crochets en bois 
ou en fer plat, et on devra  éviter l’emploi des gaules, qui 
détru i t  les petites b ranches à fruit,  et d im inue par  conséquent 
la  récolte de l’année  suivante. Quelques au teurs  a t tr ibuent à 
cette destruction des boutons à  fruit l ’a l ternance qui existe 
souvent dans la fructification des pommiers.

Une fois cueillies, les pommes reste ron t au grand a ir  quel­
ques jours, afin de se débarrasser  de l ’excès d ’humidité 
q u ’elles contiennent,  et qui les ferait p o u r r i r  en ta s ;  ensuite 
elles seron t placées au sec, et à l’abri de la gelée pour les 
ta rd ives,  soit sous des hangards,  soit m êm e en plein air, s’il 
est impossible de faire au trem ent ,  mais alors recouvertes 
de longue paille. Les tas devron t être  peu épais, ou, dans le 
cas contraire, aérés à l’in té r ieu r  au  moyen de planches ou de 
fagots. Une expérience très facile à réa liser  dém ontre la 
nécessité de  soustraire les fruits à l ’hum idité  : une pomme 
laissée quelques heures  dans un verre  d ’eau abandonne  une 
par t ie  de son sucre à  l ’eau, qui devient légèrement sucrée ; si 
l ’on renouvelait  l ’eau p lusieurs fois, la pomme perd ra it  tout 
son jus sucré, qui serait remplacé p a r  une égale quantité 
d ’eau pure.

Il  faut procéder à  la fabrication du  cidre aussitôt que les 
pommes ont a t tein t leu r  m aturité ,  ce qui se connaît à leur 
couleur jau n â tre ,  à la teinte foncée de leurs pépins et au
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parfum q u ’elles dégagent. On doit rebu te r  celles qui sont 
pourries,  et a journer  celles qui sont encore vertes, car  si la 
pomme m ure  contient 12 0/o de sucre et la pomme blette 8 0/o, 
la pomme verte n ’en contient plus que 6, et la pomme pourrie 
à peine quelques traces. Quant à la couleur que m alheureuse­
m ent beaucoup de personnes croient encore que les pommes 
pourries d o nnen t  au cidre, c’est une  e r reu r  : la couleur p ro ­
vient de certaines variétés de pommes, ou de l ’exposition à 
l ’air  pendant quelques heures de la pulpe, avant de la mettre 
au  pressoir.

P ou r  produire cette pulpe, les pommes, une  fois que l ’on a 
bien constaté leur degré suffisant de m aturité ,  sont pilées 
dans des auges de p ierre  avec des pilons en bois. En 
Normandie, une  roue, com mandée p a r  un manège à cheval, 
les écrase dans une  auge circulaire .  On commence partout à 
substituer à ces procédés grossiers l’emploi d ’u n  moulin 
broyeur, à  noix en fonte, d ’où le fruit sort à  l’état de pulpe 
suffisamment fine, et qui se m anœ uvre  soit à bras, soit à 
l ’aide d ’un manège, su ivant l’importance de la fabri­
cation.

Ainsi que nous l’avons dit, cette pulpe reste pendan t au 
moins douze heures  dans de grandes cuves, afin d ’y p rendre  
couleur par  son contact avec l ’air. En même temps, grâce à 
un commencement de fermentation, les cellules qui con­
t ie n n en t  le jus  se gonflent et éclatent, toutes prêles à le 
laisser s’écouler. C’est alors que la pulpe est piressée; pour 
cette opération tout pressoir peut servir ,  e t  l’a r t  consiste à 
bien dresser  la motte, a l te rnan t  les lits de pulpe avec de la 
paille de seigle soigneusement retroussée aux bords, afin de 
ne laisser couler que le jus. Ce jus, le prem ier extrait,  est ce 
q u ’on nomme le gros cidre; après quoi on rem anie  le marc 
avec une quantité  d ’eau, souvent égale au jus extrait,  ce qui 
donne le petit c id re ; si on mêle les deux produits ensemble, 
on a le moyen cidre, qui est le plus généralem ent consommé 
dans les pays de production.
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§  V .  P r o c é d é  d e  L i x i v i a t i o n .

Ce procédé de l ix iv ia tio n  a ôté également appelé m acéra­
tio n  ou déplacem ent. C'est scientifiquement le même que ce 
que les sucriers nom m ent d iffu sio n  pour l’extraction du jus 
sucré de la betterave. Il est basé su r  la proprié té  qu ’ont les 
liquides de densité différente de s’équi l ib rer  en tre  eux; c’est 
le fait que nous avons signalé plus hau t  d 'une  pomme plongée 
dans l’eau pure, laquelle s’in troduit  dans le fruit et en chasse 
le jus sucré. Encore peu employé en g rand , il mérite  tout au 
moins d ’être  recommandé dans les petites exploitations et 
dans les ménages, c’es t-à -dire  toutes les fois que l’on n ’aurait  
à tra i ter  qu ’une médiocre quantité  de pommes.

La lixiviation passe pour donner un cidre plus pur, et pour 
épuiser  les pommes plus complètement que la fabrication 
ord inaire .  En tout cas, elle est incontestablement plus 
économique; elle supprim e le pressoir, qui est l’outil le plus 
coûteux de celte fabrication, et perm et d ’employer tous les 
ustensiles que l ’on a à  sa disposition : des cuves et des 
baquets sont suffisants ; si l ’on n ’a pas de moulin broyeur, 
des râpes peuvent servir ,  ou même un  coupe-racines qui 
débitera les pommes en cosseltes.

Ainsi écrasées ou découpées, les pommes sont jetées dans 
u ne  cuve ou une futaille défoncée, qui est placée sur  un 
chantie r,  et dont le fond est garn i d 'une  cannelle, garan tie  à 
l’in té r ieu r  par un filtre en paille qui ne laisse passer que le 
liquide. La pulpe est abandonnée à elle-même pendan t 
v ing t-quatre  heures, elle se colore, et les cellules se gonflent 
et  s ’e n t r ’ouvrent.  Le lendemain, on verse dans la cuve de 
l’eau très pure, de source ou de citerne s’il est possible, 
am enée à une tem pérature  moyenne de 25 à 35 degrés, dans 
la proportion de 25 litres d ’eau pour 100 kilog. de pommes. 
Après dix à douze heures de macération, on ouvre la cannelle 
et on soutire le jus  que l’on transvase dans un tonneau, puis 
on ajoute encore au m arc  15 litres d ’eau à 25 degrés. Ce
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second jus est soutiré à son tour au bout de douze heures ,  et, 
mêlé au prem ier ,  après quoi on peut je te r  encore une fois 
15 litres d ’eau sur  le marc . Mais, si l’on veut avoir une 
boisson de bonne garde et de bonne qualité , celte troisième 
macération est de trop, ou le produit doit en être  réservé pour 
être  je té  sur  la pulpe d ’au tres  pommes au lieu d ’eau pure.

Dans les années où les pommes sont rares, on peut encore 
profiter de cette m éthode p a r  lixiviation pour augm ente r  
leu r  produit en cidre, au moyen de l ’addition de sucre. Voici, 
dans ce cas, comment il faut opérer :

§ VI. S u c r a g e  d u  C i d r e .

En supposant que l’on opère su r  une quantité de 10,000 k. 
de pommes, elles seront broyées à l’o rd inaire ,  puis placées 
dans des cuves à fermentation, avec addition de 42 hectolitres 
d ’eau bien pure ,  eau  de pluie par  préférence, chauffée aux 
environs de 50 degrés, et de 42 kilog. de sucre blanc cristal­
lisé, par  exemple de sucre en gra ins  tel q u ’il sort des fabriques 
de Barbery. Après v ing t-quatre  heures de macération, on en 
ex tra ira  85 hectolitres de gros cidre.

Le m arc  qui restera, ayant été broyé de nouveau, sera 
replacé dans les cuves et additionné : 1° de 27 hectolitres 
d ’eau pure  et chauffée à 50 degrés; 2° de 108 kilog. de sucre 
comme il est dit  plus haut.  Celte nouvelle macération donnera  
42 hectolitres de cidre moyen d ’assez bonne qualité pour 
être mêlé avec la p rem ière et constituer encore une boisson 
de qualité m archande .

Enfin la 3e macération du même m arc  se fera avec 25 hec- 
lolitres d ’eau et 140 kilog. de sucre. Elle fournira  un rende­
m en t de 22 hectolitres de petit cidre, de bonne consommation 
m énagère .  Dans les g rands établissements de culture, où le 
cidre est la boisson courante de toute la maison, le produit 
des trois macérations pourra avantageusement être  confondu; 
il en résu ltera  une masse de 150 hectolitres de cidre moyen, 
dont le prix de revient sera de 10 fr. 85 l’hectolitre, en comp­
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tan t  les pommes à 12 fr. les 100 kilog. et le sucre à 10i f r . , 
et en tenant compte de tous les frais de fabrication.

Selon que la quantité  de pommes dont on disposerait 
sera it  supérieure ou inférieure à  10,000 kilog., on augm en­
tera it  ou on d im inuera it  proportionnellement les quantités 
d 'eau  chaude et de sucre à employer. Si l’on avait un pres­
soir  à  sa disposition, le sucre sera it  ajouté au  moût obtenu 
par  pressurage, et seulement au moment de sa mise en ton­
neaux pour la fermentation. Enfin cette m éthode du  sucrage 
est la meilleure que l’on puisse employer pour tirer  parti des 
fruits,  m êm e à couteau, quand ils tombent p rém aturém ent,  
soit parce qu ’ils sont véreux, soit à la suite d ’un ouragan.

§ VII. M a l a d i e s  d u  C i d r e .

Le cidre est sujet à plusieurs maladies, ainsi que tous les 
liquides fermentes; les principales sont au nombre de trois : 
le cidre peut p rend re  la graisse, et dans ce cas il devient 
lourd et coule sans bruit  comme de l ’hu ile ; il se tue  ou 
noircit, et, dans cet état, outre  la couleur désagréable qu'il 
présente à l’œil, il est devenu plat et sans goût, ou même a 
pris un goût d ’évenl ou de pourri ;  enfin il s’a ig r it, c’es t-à -  
d ire  devient su r  comme du vinaigre, et c’est le cas le plus 
f réquen t;  il y a même des pays où, par  préférence, on ne le 
consomme guère  que dans cet état.

Les maladies du cidre proviennent presque toujours du 
m anque de l’un des trois éléments constitutifs, sucre, tannin 
et acide, pr incipalem ent des deux p rem iers ;  quand il est fait 
avec des pommes de variétés ordinaires,  on a dû  avoir soin 
de les choisir et de les mêler ensemble en quantités déter­
minées par  l’expérience, les am ères d o nnan t  le tannin ,  les 
douces donnan t ie sucre, et les sures ou aigres l ’acide. C’est 
là  que l ’on constate l’avantage de ne  p la n te r  que des variétés 
d élite signalées par  M. Haucbecorne, dans lesquelles ces 
trois éléments se rencon tren t en quantités suffisantes.

Il est aussi des coutumes consacrées par  un long usage,
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mais que la science réprouve, e t  qui doivent com m uniquer 
au cidre le germe des m aladies qui en em pêchent la 
conservation. Ainsi dans certains pays, qui m a nquen t  de 
sources ou de puits, l’eau des m ares, infestées par  les purins 
des écuries ou les débris  de végétaux qui y croupissent, est 
employée à la fabrication du cidre, et, sous le coup de la 
difficulté où se trouvent les habitants de ces pays de se 
procurer  d ’au tre  eau que celle de leurs m ares, le préjugé 
s’est établi q u ’elle était précisém ent la plus avantageuse. 
C’est une e r r e u r  très préjudiciable; l’eau im pure contient 
des germes de fermentation pu tr ide  qui se développent dans 
la boisson ou lui com m uniquent un goût répugnant,  souvent 
m êm e des qualités nuisibles à l’estoinac. On commence à 
é tablir  des citernes, pour recueill ir  l’eau de pluie, dans les 
contrées où les sources et les r iv ières m an q u en t;  mais cette 
précaution n ’est pas encore assez répandue, et mérite  d ’être 
recommandée.

Un au tre  préjugé, non moins nuisible, consiste à a t tendre  
trop longtemps avan t  d ’écraser  les pommes. On s 'imagine, 
bien à tort, que les pommes pourries donnen t de la couleur 
au cidre. Ce qu ’elles lui donnent,  c ’est un jus sans saveur et 
sans force qui l’affaiblit, et qui, de plus, y in troduit  des 
ferments dangereux pour sa conservation.

Enfin les cidres gras, noirs ou aigres ont souvent pris  leur 
maladie dans un contact trop prolongé avec la lie. On 
s ’imagine que le cidre se n o u r r i t  su r  sa lie ; c’est précisément 
le contra ire  qui e t vrai.  La lie prov ien t d ’un collage nature l 
ou artificiel ; c’est l ’a lbum ine qui, coagulée par  le tan n in ,  
forme un réseau dans  lequel sont en tra înés  les matières 
étrangères et les ferments, aussi bien le ferm ent alcoolique 
qui esL usé, que les ferments acétique ou bu tyrique qui 
n ’a t tenden t qu ’une occasion pour décomposer la boisson 
o b tenue ;  si ces ferments res ten t  en  contact avec elle, ils ne  
la rderont pas à s’y m êler  de nouveau et à l’a l té re r  profondé­
ment.
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§ VIII. C o n s e r v a t i o n  d u  C i d r e .

De l'exposé qui précède il est facile de déduire  les 
précautions à employer pour obtenir  un cidre sain, et pour 
l 'em pêcher de se décomposer. Il reste à les résum er,  et à y 
ajouter les moyens de guér ir  la boisson q u ’on a laissé s’a l térer  
p a r  imprudence ou m anque  de soins.

Après le choix des pommes, et l’emploi d ’une eau saine et 
pure ,  su r  lesquels il est inutile de revenir ,  ce qui importe le 
plus pour la conservation du cidre, c’est le soutirage. Dans 
l’ouest du départem ent de l’Oise, il est pratiqué régulière­
m ent,  et connu sous le nom de décapage ; quand  la fermen­
tation est achevée, une  partie des ferments tombe au fond 
sous forme de lie, et le reste, sous forme d ’écume, remonte à 
la surface du liqu ide; c’est ce que l ’on appelle la cape; le 
cidre alors est, comme on dit, en tre  deux lies; c’est le moment 
de le soutirer, si l’on veut avoir une  boisson saine, agréable 
et de longue garde. Si l’on avait laissé échapper ce m om ent 
favorable, il vaud ra i t  encore mieux le soutirer quand  la cape 
sera it tombée au fond, et qu ’il serait devenu clair , plutôt que 
de le laisser su r  sa lie.

Dans ce cas, le cidre aurait  probablem ent besoin d ’être 
collé avan t le soutirage. Les moyens employés pour coller le 
vin ne réussissent généralem ent pas avec le cidre ; cela tient 
à ce que ce qui m anque le plus souvent au  cidre c’est le 
ta n n in ,  au moins eu égard à la g rande  quantité de matières 
albuminoïdes q u ’il contient;  le collage ayant pour but, comme 
il a été dit ci-dessus, de coaguler l ’album ine, quand un  cidre 
n ’éclaircit pas, il faut y m êler  du  tannin ,  sous forme de 
cachou, en s ’y p ren a n t  de la m anière  suivante : p a r  chaque 
hectolitre à coller on fait dissoudre 60 gramm es de cachou 
dans un litre de cidre, on verse ensuite le mélange dans le 
tonneau, et on agite vigoureusement avec un bâton fendu.

Le cidre qui noircit est presque toujours un cidre que l ’on 
a laissé su r  sa lie; le ferm ent en excès a t taque le peu d ’alcool

qui y existe et le transform era en acide acétique, si l’on n ’y 
rem édie prom ptem ent; il est même probable qu ’il s’y déve­
loppera une fermentation bu tyrique qui ren d ra  la boisson 
absolum ent impropre à  la consommation. Il faut sans délai 
soutirer un cidre pareil, avec la plus grande  précaution, et, 
de préférence, à l’aide d ’un siphon, de façon à le séparer  de 
sa lie; on y mêlera ensuite, par  chaque hectolitre, 2 kilogr. 
de sucre et 25 gramm es d ’acide la rt r ique préalablem ent 
dissous dans un  peu d ’eau. Une fermentation nouvelle se 
déclarera , ensuite  de laquelle le cidre, remonté en alcool, 
se conservera pendan t le temps de sa consommation.

Si, au contraire, on a affaire à un cidre qui s’aigrit,  comme 
il s’agit presque toujours d ’un cidre trop faible, le seul moyen 
est de le consommer sans délai, en le déba rrassan t le mieux 
possible de son excès d ’acidité. P o u r  cela, avant de t ire r  
chaque carafe ou pot de cidre, on in troduit  dans le vase une  
pincée de b i-carbonate  de soude avan t d ’y verser  la boisson; 
l’acide acétique est neutralisé, et il se dégage de l’acide ca r­
bonique qui rend le cidre gazeux, agréable et salubre.

On voit en résum é que, presque toutes les maladies du 
cidre provenant de sa faiblesse en tann in  et en alcool, on a 
p resque toujours tort de fabriquer  une  boisson trop étendue 
d ’eau ; il sera it plus p ruden t  d ’avoir du cidre assez fort pour 
se conserver sans a l téra t ion ,  et de n ’y ajou ter  d ’eau que dans 
le verre  ou dans ia carafe.

On ne peut pas d ’ailleurs espérer  du  cidre une aussi longue 
durée  que du vin. Bien fait, il peut,  à la vérité,  se conserver 
quelques années ,  mais, de m êm e que le vin, il se fait plus 
rap idem ent en fût qu ’en bouteilles, et il faut également le 
m ettre  en bouteilles aussitôt qu ’il aaequ is  toutes ses qualités, 
si l ’on veut en prolonger la jouissance. P ou r  cette opération, 
il faut que le cidre ait été décapé, ou soutiré ; il doit avoir été 
collé au cachou, et même u lté r ieu rem ent avec de la colle de 
poisson, comme les vins blancs, s’il n ’est pas encore parfa i­
tement limpide. On n ’emploiera que des bouteilles solides,
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comme les bouteilles à champagne, et on tîcèlera les bouchons 
avec du fil de fer. La cave devra  être d ’une tem pérature assez 
basse. Quand le cidre ne doit pas ê tre  conservé longtemps, 
les cruchons en grès sont p référab les; aussitôt pleins on les 
couchera; mais il faudra les placer debout aussitôt que le 
gaz se formera.

§ IX. C o n c lu s io n .

Nous avons, sous la forme la plus brève, essayé de signaler 
les améliorations les plus essentielles que la pratique 
m oderne ,  éclairée par  la science, a récem m ent apportées 
dans la culture du pommier et la fabrication du cidre. Nous 
espérons que ces indications suffiraient à guider ceux de nos 
collègues qui voudraient se l ivrer  à  cette utile industrie ,  et, 
dans ce cas, nous insistons toqt particuliè rem ent sur  l ’emploi 
des nouvelles variétés, dont les fruits contiennent réunis 
tous les éléments essentiels à la fabrication d ’un cidre sain, 
agréable et de bonne garde. S inon pour le commerce, au 
moins pour la consommation personnelle , nous appelons 
l ’attention sur la méthode simple et économique de la lixivia­
tion qui perm et à chacun de faire, sans outillage spécial, sa 
provision de boisson courante. Nous rappelons la nécessité 
de n ’employer que des fruits bien m ûrs  et de l’eau bien pure, 
et d ’appliquer le soutirage aussitôt après la p rem ière  fe rm en­
tation. Nous signalons la possibilité de cultiver le poirier 
dans les terres  trop arides et sous les climats trop secs poul­
ie pommier, en répé tan t que toutes les recom m andations 
faites pour le cidre s’appliquent exactement au poiré. Enfin, 
si l’assemblée générale des sociétaires croit ce petit travail 
susceptible de rendre  quelques services, nous lui dem andons 
de vouloir bien en o rdonner  l’insert ion  au  Bulletin, et d ’en 
faire faire un tirage spécial pour le répand re  dans tout 
l ’arrondissement.
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ENGRAIS G. SERPIN
IIVSECTICIDE UAIVEItSEL

à base de goudron, breveté s. g. d. g.

-A- P A R I S ,  2 4 ,  m e  d e s  H a l l e s ,

Récompensé p a r  l’Académie Nationale : P ar is  1884. 
Grand Diplôme d ’H onneur,  Médaille d ’Or : P aris  1883. 

Reçu en souvenir de reconnaissance une grande médaille de vermeil 
avec diplôme, offerte le 17 août 1884, 

par MM. les Agriculteurs des départements de la Seine et Seine-et-Oise, 
en témoignage de leur satisfaction 

pour les résultats obtenus sur leurs récoltes par l’emploi des Engrais 
G. S E R PIN .

Les ENGRAIS G. SERPIN, Insecticide universel,
à base de go u d ro n , breveté s. g. d. g ., 

sont les seuls produits en France ,  ayant obtenu les plus hautes 
récompenses accordées à ce genre  de fabrication.

 —  ---------------------

Une notice exp lica tive  est adressée franco a u x  personnes 
q u i en fo n t la dem ande.

 --------
S E  M É F I E R  D E S  C O N T R E F A Ç O N S

DESTRUCTION DE TOUS LES INSECTES NUISIBLES
à, l o u l t i s  l e s  c u l t u r e s .

| E \ (1R AI S G. SE P.I'IX
Insecticide complet pour toutes cultures (dosage g a ra n ti) .

 ---- ------------ 1— Q— O O— i-----------------------

FERTILISANT G. SERPIiV
Insecticide spécial pour  vignes et horticulture.

    .
I N S E C T I C I D E  P E R  G. SERPIIV

P ouvan t  se m êler  à  tous les engrais.



LUS FÈVES I
S E R R U K I E R - C O N S T I I U C T E L ’R  jj

A S E N L I S

Spécialité  de Grilles en  tous genres.
SERBES —  CH A SSIS  DE COUCHES 

Outillage et tous Accessoires pour Jardins.

V E N I E R
E N T R E P R E N E U R  DE M E N U IS E R IE

SENLIS (Oise).

C h â s s i s  o n  l> o ï s .  —  C o f f r e s .  

T reillages en tons genres.
K iosques  ru s tiq u e s  et en  bois découpé. 

CLOTURES EN BOIS POUR PARCS ET JARDINS

Grandes Pépinières de Bargny
P ar  RETZ (O is e ) .

Armand MOREL
Lauréat de la Prime d ’honneur de l’Horticulture en 1885 

au Concours régional de Beauvais.

G r a n d e s  V a r i é t é s
DE

I M P R I M E R I E  A D M IN IS T R A T IV E  E T  COMMERCIALE
F O S T D É E  E U  1 7 5 1

E R N E S T  P A Ï E N
IMPRIMEUR BREVETÉ

9-11, Place de l’Hôtel-de-Ville,  9-11 

S E N L I S

Ouvrages de Ville et d ’Adm inistration.
Affiches de toutes grandeurs, en noir et en couleurs 

Labeurs. — Prix-C ourants. — Catalogues.
Avis d’Expédition, de Traite, de Règlement.

Factures. —  Relevés de Comptes. —  Tètes de Lettres. 
Prospectus. —  Circulaires.

B illets à ordre.  —  M andats.  —  Chèques. —  Reçus. —  Bordereaux. 
Cartes d ’Adresse. —  Cartes d ’Envoi.

B illets de Naissance. — Lettres de Mariage et de Décès. 
Actions. —  Obligations.

Diplômes.
Plans. — Fac-Similé. —  Musique. —  Marmots.

Cartes de Visite.
Registres imprimés, réglés, fo lio tés et perforés.

Imprimés pour Tirs à l ’Arbalète, Tirs à l’Arc, Tirs au Fusil et au Pistolet. 

A F F I C H E S  H E  F Ê T E S  — B I L L E T S  D E  E O T E K I E

LETTRES DE DÉCÈS EN UNE HEURE

F O U R N I T U R E S  D E  B U R E A U X

G r a n d e s  P é p in iè r e s  d e  M a r l y - ï a - V i l l e  (S .-e t-O .)
Desservies par Les Gares de Suroilliers et Louores.

H A R L E Y  F r è r e s .
Grandes Médailles de vermeil des Expositions de Dam m artin  

et de Senlis. 

GRAND CHOIX D ’ARBRES DE TOUTES SORTES

PLANTES DE TOUTES SORTES
Demander le Catalogue.



L e ç o n s  «l’H o r t i c u l l u f c * .

O c t o b r e  1887.

Récolte et Conservation des Fruits.
Destruction du Puceron-Tigre.

Senlis : Dimanche 2, à midi 1/2, au Jardin de
la Société.

Vineuil : Jeudi 6, à 10 heures du matin, chez
M. Dupré.

Apremont : Jeudi 6, à 2 heures de l’après-midi, à 
la Mairie.

Crèpy : Dimanche 9, à 2 heures del’après-midi, 
au Théâtre.

Saint-Leu : Jeudi 13, à 10 heures du matin, à 
la Mairie.

Prècy -sur- Oise : Jeudi 13, à 2 heures de l’après-midi, 
à la Mairie.

Pontarmè : Dimanche 16, à 9 heures du matin, à 
la Mairie.

La Chapelle : Dimanche 16, à 2 heures de l’après- 
midi, chez M. Baudet.

Monllèvêque : Jeudi 20. à 10 heures du matin, à la 
Mairie.

Erm enonville : Jeudi 20, à 2 heures de l’après-midi, 
à la Mairie.

Pon t-Ste-Maxence Dimanche 23, à 2 heures de l’après- 
midi, à la Mairie.

Barherie : Jeudi 27, à 10 heures du matin, à la 
Mairie.

R ully  : Jeudi 27, à 2 heures de l’après-midi, 
à la Mairie.

Nanteuil : Dimanche 30, à 1 heure de l’après- 
midi, à la Mairie.

• Senlis. -  lrap. E. PAYEN.



AVIS
Tarif des Annonces.

Depuis le 1or ja n v ie r  1885, M. Payen  est concessionnaire de 
la  publicité à faire par  la voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé 
à insérer  des feuilles d ’annonces de toute nature .

Les tirages supplémentaires du Bulletin (préalab lem ent autorisés 
p a r  la Société), a insi que les encartages, seront également 
confiés aux soins de l’im prim eur.

Toute dem ande de publicité lui sera donc adressée.
Les Sociéta ires seuls  con t inueront à jo u ir  du  tarif réduit .

P our un e  Case :
1 f o i s    2 fr. 50
3 fois de suite. . . 6 »»

fi fois de suite. . . 10 »»
12 fois de suite. . . 18 fr.

Ils au ron t également un rabais  de 25 0/0 su r  les encartages et 
tirages supplémentaires, à la condition toutefois que leu r  publicité 
ne  se rapporte  qu ’à rh o r l icu l lu re ,  arts  et industries s’y ra ttachant,  
vente et location de ja rd ins .

La Société continuera  à insé re r  g ratu item ent su r  la couverture, 
les dem andes d 'emploi faites p a r  les ouvriers ja rd in iers .

/ ——
Exposition permanente.

La Société vient de décider que MM. les Fabrican ts  et Marchands 
d ’objets d ’a r t  décoratif e t  accessoires de ja rd in ,  pourra ien t  être 
autorisés à exposer g ratu item ent au ja rd in  de la Société des 
spécimens de leur  industr ie  (avec indication de leu r  adresse).

En faisant leu r  dem ande au P résiden t ,  ils ind iqueron t la 
nature , le nom bre et la dimension des objets à exposer.

Les dits objets ne pourron t sé journer  moins d ’une année.
La Société ne p rend  à leur égard aucune responsabilité.

Affichage.
La Société vient d ’alïecter une  partie des m urs  de son ja rd in  

à l ’affichage de MM. les Horticulteurs et Fabricants  d ’objets 
d ’a r t  et d ’industrie  horticole.

Un cadre spécial recevra les affiches de vente et location de 
champs, fermes, ja rd ins ,  parcs et immeubles de MM. les notaires 
et avoués et des particuliers.

Il y aura  de ce fait à payer à* la  Société une  redevance calculée 
su r  la  g ran d eu r  de l’affiche et le temps qu ’elle devra  y sé journer.

Jus de Tabac.
Messieurs les Sociétaires peuvent se p rocu re r  du  ju s  de tabac 

au  siège de la Société.
S ’adresser à Mlle SE B E R T , concierge.

Messieurs les Sociétaires qui dés iren t  compléter la  collection des 
Bulletins de la Société, peuvent s’adresser  à  M. T irlet,  b ibliothé­
c a i r e .—  Coût de chaque année ,  2 fr.


